
Propriétaires occupants : plafonds de ressources 2019

Les aides de l’Anah sont réservées aux ménages ayant des ressources
classées dans deux catégories : « très modestes » et « modestes ».

Le taux maximal de subvention varie selon la catégorie de ressources.

Le montant des ressources à prendre en compte est la somme des
revenus fiscaux de référence de l’année N -1 de toutes les personnes 
qui occupent le logement :

Ce montant figure sur l’avis d’imposition ou sur l’avis de situation 
déclarative à l’impôt sur le revenu (ASDIR) si votre avis d’imposition 
n’est pas disponible.


